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CONVENTION FINANCIERE 2019 
 

L'OREILLE EST HARDIE - LE CONFORT MODERNE 
 

2019-0197 

 
Entre d’une part, 
 
La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 21860194600013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
30 septembre 2019, 
 
Et d’autre part, 
 
La structure dénommée L'OREILLE EST HARDIE - LE CONFORT MODERNE inscrite au SIRET sous le 
numéro 32148689600020, dont le siège social se situe 185 RUE DU FAUBOURG DU PONT NEUF   
86000 POITIERS, représentée par son président Monsieur Christophe PICOULET, 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La structure dénommée « L'OREILLE EST HARDIE - LE CONFORT MODERNE» a pour objet : la 
promotion et le développement à Poitiers et dans sa région d'activités axées, principalement mais pas 
exclusivement, autour de deux disciplines artistiques : les musiques actuelles et les arts visuels. 
 
A ce titre, son activité recouvre : 
- la gestion des locaux dits « Le Confort  Moderne », situé au 185 rue du Faubourg du Pont Neuf à 
Poitiers, complexe culturel composé de deux salles de concerts, deux espaces d'expositions, six locaux 
de répétition, un débit de boissons, des espaces techniques et administratifs, une cour, un jardin ainsi 
que des espaces mis à disposition de projets associatifs ou commerciaux, 
- la diffusion musicale : organisation de concerts dans et hors du Confort Moderne, de façon régulière ou 
évènementielle, en tant que producteur ou diffuseur de spectacles vivants, 
- la diffusion des arts visuels : organisation  d'expositions dans et hors du Confort  Moderne, de façon 
régulière ou évènementielle, 
- l'aide à la création, l'accompagnement et le développement de projets artistiques, 
- la médiation aux publics et l’éducation artistique et culturelle, notamment à destination des enfants et 
adolescents, 
- l’édition et la vente  d'œuvres de l'esprit et la prestation de services, notamment en matière de 
techniques du spectacle et de l’exposition, 
- toutes autres actions, et notamment de formation et de réflexion, concourant à une meilleure  
reconnaissance des pratiques amateurs et professionnelles issues des champs de la jeune création 
contemporains.  
 
L'association confie l’exploitation du débit de boissons situé au Confort Moderne à la SARL LE 
CONFORT MODERNE. 
 
La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir la structure, dans le cadre de sa politique.  
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2019, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à la structure son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 
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Direction instructrice Description 
 

Montant 

Coordination Culture 
- Patrimoine 

00001925 

Aide à l'investissement pour des travaux complémentaires 
destinés à l'amélioration de l'acoustique de la salle de concerts. 

2 000 € 

Coordination Culture 
- Patrimoine 

00001913 

Aide à l'investissement pour le renouvellement d'un véhicule 
utilitaire et de matériel de prise de vue. 

15 000 € 

 
Compte tenu d'une première attribution de 420 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de 17 000 
€ porterait l’aide maximale de la collectivité à 437 000 € au titre de l'exercice budgétaire 2019. 
 
L’aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se réserve le 
droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des objectifs. 
 
Parallèlement, pour l’exercice n-1, la structure a bénéficié de 423 209 € de subventions indirectes au 
titre de la Ville de Poitiers  
 
ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 
 
La structure s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans l’espace des aides dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 
 
En dehors des subventions de fonctionnement, la structure devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 
 
Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 
 
ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2019. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 
 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de la structure, 
- au cas où l’activité réelle de la structure serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
 Fait à Poitiers, le 
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Michel BERTHIER 
Pour le Maire, le Conseiller municipal délégué 

Christophe PICOULET 
Le Président de la structure, 
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CONVENTION FINANCIERE 2019 
 

ATELIERS MUSICAUX SYRINX 
 

2019-0197 

 
Entre d’une part, 
 
La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 21860194600013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
30 septembre 2019, 
 
Et d’autre part, 
 
La structure dénommée ATELIERS MUSICAUX SYRINX inscrite au SIRET sous le numéro 
32565605600026, dont le siège social se situe 51 BOULEVARD DE LA DIGUE  51 BOULEVARD DE LA 
DIGUE 86000 POITIERS, représentée par son président Monsieur Jean François GUILLON, 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La structure dénommée « ATELIERS MUSICAUX SYRINX» a pour objet : De promouvoir la pratique, 
l’enseignement et la diffusion de toutes les musiques dans une structure d'accueil répondant à une 
nécessité culturelle d'ouverture de première importance à Poitiers. Elle offre à tous les amateurs, sans 
conditions d'âge ou de niveau, la possibilité d'un apprentissage personnalisé fondé sur la découverte, le 
plaisir et la rigueur, en pratique individuelle et/ou d'ensemble au sein d'ateliers, sans rythme de 
progression imposé. L'association favorise les rencontres, les échanges, les contacts avec les musiciens 
professionnels et la découverte de la scène à la rencontre du public. 
 
La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir la structure, dans le cadre de sa politique.  
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2019, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à la structure son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 
 

Direction instructrice Description 
 

Montant 

Coordination Culture 
- Patrimoine 

00001920 

Aide à l'investissement pour le remplacement de revêtements de 
sols existants par des moquettes ignifugées. 

2 500 € 

 
Compte tenu d'une première attribution de 84 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de 2 500 € 
porterait l’aide maximale de la collectivité à 86 500 € au titre de l'exercice budgétaire 2019. 
 
L’aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se réserve le 
droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des objectifs. 
 
Parallèlement, pour l’exercice n-1, la structure a bénéficié de 69 777 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers. 
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ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 
 
La structure s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans l’espace des aides dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 
 
En dehors des subventions de fonctionnement, la structure devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 
 
Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 
 
ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2019. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 
 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de la structure, 
- au cas où l’activité réelle de la structure serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
 Fait à Poitiers, le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Michel BERTHIER 
Pour le Maire, le Conseiller municipal délégué 

Jean François GUILLON 
Le Président de la structure, 
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